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1 – L’AEV : préserver les espaces naturels en Ile-de-

France
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•Date de création : 1976 – l’AEV est « chargée de 

mettre en œuvre la politique régionale en matière 

d’espaces verts, de forêt et de promenade ». 

•Principal financeur :

• Missions :

 Accompagner les projets territoriaux pour préserver les espaces 

naturels, agricoles et forestiers

 Aménager et gérer les espaces naturels et forestiers régionaux

 Reconquérir des espaces et créer de grandes continuités

L’AEV en bref
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Les PRIF

 55 PRIF

 40 795 ha en veille foncière

 14 593 ha en propriété 
régionale

 5 RNR en gestion
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3 orientations de la politique agricole de l’AEV

1. Garantir le maintien des espaces agricoles

2. Favoriser l’installation d’agriculteurs en zone périurbaine

3. Encourager une agriculture durable et diversifiée

Les objectifs agricoles
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L’AEV et l’agriculture
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2 – Installer des éleveurs et développer l’éco-

pâturage



Le pâturage sur les propriétés régionales

14 sites AEV avec du pâturage

308 ha

12 par des 

éleveurs

2 en 

prestation 

de services

5 équins

115 ha

4 bovins

111 ha

4 ovins

80 ha

1 caprin 

2 ha

3 sites en 

projet



Intérêts pour l’AEV

• Prise en compte des enjeux écologiques 

• Valorisation agricole du foncier régional

• Diminuer les coûts de gestion

• Maintien des espaces ouverts

 Objectifs parfois contradictoires entre eux



Eco-pâturage vs installation d’éleveurs

 Gestion par pâturage assuré par un éleveur :

 Uniquement si éleveur à proximité

 parfois uniquement possible en complément d’autres parcelles (éleveurs voisins s’il y en a)

 souvent besoin de MAEC pour compléter les revenus

 compromis à trouver entre objectifs de gestion et contraintes de l’éleveur

Installer un éleveur

 Système viable 

économiquement

 Présence de bâtiment

 Viabilité de la parcelle

Mise en place d’éco-

pâturage

 Priorité sur des objectifs 

de gestion

 Surfaces parfois trop 

faibles

 Souvent espaces à forte 

contraintes 

(accessibilité, etc)



Quel type de contrat ?

Baux ruraux Conventions gratuites

Loyer Oui Non

Durée 9 ou 18 ans, renouvelable 

jusqu’à la retraite

5 ans

Contraintes de gestion 

pour l’agriculteur

Non Oui : CDC de gestion inclus 

dans la convention

Avantages Vision long terme pour 

l’agriculteur

Gratuité

Inconvénients Payant Plus précaire pour l’agriculteur, 

Investissements réalisés par 

l’agriculteur sur les parcelles 

limité 

Cas d’utilisation par 

l’AEV

Lorsque pas de contraintes 

particulières sur la gestion 

du site

Sites à forts enjeux 

environnementaux ou peu 

rentables pour l’agriculteur



3 – Des contextes très hétérogènes



Le Domaine des Iles : concilier rentabilité et enjeux 

environnementaux/ patrimoniaux

- Seine-Port (77) – 5 ha (7 ha à terme)

- Site classé

- Objectifs :

- éviter l’enfrichement du site,

- préserver la biodiversité

- permettre une valorisation économique par un éleveur

local

- Permettre l’accueil du public (site très fréquenté)

- Pâturage d’Aubrac – vente en circuit court

localement

- Confortement d’une éleveuse locale (2018)

- Pas de MAEC possible







RNR Grand Voyeux: préserver la biodiversité par le 

pâturage

- Congis-sur-Thérouanne (77), 38ha de terres agricoles (RNR 241 ha)

- Objectif principal : préservation de la biodiversité (maintien de

secteurs ouverts pour l’avifaune nicheuse, migratrice et

hivernante et la flore)

- Pâturage par une centaine de moutons Solognots (+2 ânes)

- Mise en place du pâturage en 2010

- Suite départ à la retraite, AAP en 2019/ va être reloué à une

éleveuse locale

- Mesure agro-environnementale







Conclusions

• Des objectifs variés lors de la mise en place de 

pâturage

• Parfois trop contraignant pour un éleveur : 

fauche ou prestation par défaut

• Installation d’éleveurs : reste exceptionnel 

mais peut permettre de compléter ou 

d’apporter une zone de repli

• Question de l’investissement initial par l’AEV




